
Cadre réservé à l’autorité environnementale
Date de réception Dossier complet le: N° d’enregistrement:

2. Identification du (ou des) mallre(s) d’ouvrage ou du (ou des) péliflonnalre(s)

_______

2,1 Personne physique
Nom Prénom

2.2 Personne morale
Dénomination au raison sociale

Nom, prénom et qualité de la personne
habilitée à représenter la personne morale

RCS/SIREÏ 14121 I 21 l 41 3j 3121 ol oj ol il o Formejuridique

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1

. . Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorieN de categorie et sous-categorle
(Preclser les eventuelles rubriques Issues d autres nDmenclatures (ICPE. IOTA. etc.)

39 Travaux, constructions et opérations d’aménagement constitués ou en création qui
couvre un terrain d’assiette d’une superficie supérieure ou égale à S ha et inférieure
à 10 ha et dont la surface de plancher créée est inférieure à 40 000 m2.

4. CaractérIstiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire
4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démalition
Construction d’un Hangar photovoltaïque d’une surface de 69814m2 sur une unité foncière nous appartenant faisant plus de
Sha.

r
L,berté ‘ Égalité Fraternité

Ministère chargé de
l’environnement

Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale

RÉPuBLIQuE FRANÇAISE’ Article R, 122-3 du code de l’environnement

Ce formulaire sera publié sur le site Internet de l’autorité environnemenlale
Avant de remplir celle demande, lire attentivement la notice explicative

e
N° 1473403

CONSTRUCTION D’UN HANGAR DE STOCKAGE DE MATERIEL

EARL

3. Catégode(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et

_____

dimensionnement correspondant du projet

__________ _______

La loi n° 7%-17 du 6 janvier 1978 relative â l’inlhrmaiique. aux fichiers et aux libertés s’applique au’ données nominaties portées dans ce
lbrmulaire Elle garantit un droit d’accès et de rectiiication pour ces données auprès du senice destinataire



4.2 Objectifs du projet
Stockage de matériel agricole et de céréales ponctuellement. Dans le but de pérenniser l’exploitation pour mon fils qui vient de
s’installer avec moi sur l’exploitation au 01/02/2018

4.3 DécrIvez sommairement le projet
4.3.1 dans sa phase travaux

Terrassement superficiel dan5 le but de rendre le terrain de niveau et plus solide suïte à son remblaiement avec des pierres et
calcaire calibré. Des fondations sont réalisé pour coulé les dés en béton qui soutiendrons le hangar. Le montage sera réalisé par
Le Triangle, spécialiste dans ce domaine.

t

4.3.2 dans sa phase d’exploitatIon
Stockage de matériel agricole, moissonneuse, remorques, tracteurs, herse rotative, semoïr
Exploitation de la toiture photovoltaïque dans le but de financer le bâtiment. Ce par le biais d’un contrat de rachat de courant
par Enedis. Un transformateur se trouve à proximité pour limiter une grande longueur de raccordement.

t _..._=ttr_,_r :-:trZttrC;rZlrE;Z2rrZZWtm7Lflttflrr’

-
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4.4 A quelle(s) procédure(s) admlnlsfrafive(s) d’autorisation le projet a-t-ii été ou sera-t-ii soumis?
La décision de Ioulanté environnementale devra être jointe ou(x) dossier(s) d’outonisation(s).
Le projet fait l’objet d’une demande de permis de construire auprès de la commune de Coulanges (agglomération de
Biais), Cette demande à donc fait l’objet d’une demande de pièces complémentaire et donc d’un examen au cas par cas de
l’autorité environnementale.

4.5 DImensions et caractéristiques du projet et wpe#cie globale de ropérafton - préciser les uriffés de mesure uNisées
Grondeurs caractéristiques Vaieur(s)

Hangar d’une superficie totale de 69814m2 (local technique compris de 360m’)

4.6 Localisation du projet
Adresse et comrnune(s)

Coordonnées géographlques Long. 4 7° 5 3 ‘ 2 219 Lot. 0 1 ° 2 0’ 8 0” 94d implantation
-

Le gouillou 41150 Coulanges Pour les catégories 5°c), 6°c). b)
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d),
1O°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°,
38° 43° o), b) de l’annexe à
l’article R. 122-2 du code de
l’environnement:

Point de départ: Long. ,.°__‘“, Lat. °‘j’
Point d’arrivée: Long. °,,,,‘__ “. Lat.,,_°__’__”_
Communes traversées: I

_______

Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6

4.7 S’agIt-il d’une modltlcation/extenslon d’une Installation ou d’un ouvrage existant? Oui D Non
4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l’objet d’une évaluation

Oui D Nonenvironnementale?

4.72 Si oui, décrivez sommairement les
différentes composantes de votre projet et
indiquez à quelle date il a été autorisé?

Pour l’outre-mer, voir notice explcotive
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5. SensibIlité environnementale de la zone d’implantation envisagée

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque
direction régionale.
Le site Internet du ministère en charge de l’environnement vous propose. dans la rubrique concernant la demande de
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-Il: Oui Non Lequel/Laquelle?

Dans une zone naturelle
d’intérêt écalagique,
faunistique et Iloristique de
type I ou Il (ZNIEFE) ?

En zone de montagne?

1*]
Dans une zone couverte
parun arrêté de LI LE
protection de biotope?

j

Sur le territoire d’une
commune littorale?

Dans un parc national, un
parc naturel marin, une
réserve naturelle
(nationale ou régionale),
une zone de conservation
halieutique au un porc
naturel régional?

Sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou le cas
échéant, en cours r
d’élaboration?

Dans un bien inscrit au
patrimoine mondial ou sa
zone tampon, un
monument historique ou
ses abords au un site E

patrimonial remarquable?

Dans une zone
humide ayant fait l’objet
dune délimitation?
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Dons une commune
couverte par un plan de
prévention des risques
naturels prévisibles (PFRN)
ou par un plan de
prévention des risques
technologiques (PPRT) 7

Si oui, est-il prescrit ou
approuvé? 4
Dons un site ou sur des sols
pollués?

‘:‘.‘ “:‘

• •:• ‘‘ ‘‘:‘-.‘. -1•

••
:..i

z.,, ‘.,
r.!!’

y- -

Dans une zone de
répartition des eaux?

Dans un périmètre de
protection rapprochée
dun captage d’eau
destiné à la
consommation humaine
ou d’eau minérale
naturelle 7

Dons un sile inscrit?

Le projet se situe-t-il, dans Oui Nonou à proximité:

D’un site Natura 2000?

D’un site classé ?

j

3.
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6. CaractéristIques de l’impact potentIel du projet sur l’environnement et la santé humaine au vu des Informations
disponibles

6.1 Le projet envlsogé est-il susceptible d’avoir les Incidences notables suivantes?

Veuillez compléter le tableau suivant:

Oui Non
De quelle nature? De quelle Importance?

Incidences potentielles 4pyréciez sommairement l’impact potentiel

I’

Engendre-t-il des

prélèvements
d’eau? E
Si oui, dons quel
milieu ?

Impliquera-t-il des
drainages / ou des
modifications
prévisibles des
masses d’eau
souterraines?

Ressources
—-—— -

Est-il excédentaire r

en matériaux?

Est-il déficitaire en
matériaux?
Si oui, utilise-t-il les
ressairces naturelles
du sol ou du sous
sol?

Est-il susceptible
d’entraîner des
perturbations, des
dégradations, des
destructions de la
biodiversité
existante faune,
flore, habitats,
continuités 4
ecologiques? —

_________________________________________________________________

Milieu naturel
Si le projet est situé
dans ou à proximité
d’un site Natura
2000, est-il
susceptible d’avoir
un impact sur un
habitat / une
espèce inscrit(e) au
Formulaire Standard
de Données du site?
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Est-il susceptible
d’avoir des
incidences sur les
autres zones à
sensibilité particulière
énumérées au 5.2 du
présent formulaire?

Engendre-t-il la
consommation
despaces naturels.
agricoles, forestiers.
maritimes?

D

Consommation d’environ 1000m2 sur un terrain agricole, dans le but même
de pérennisé d’exploitation agricole qui exploite ces terres.

Est-d concerné par
des risques
technologiques?

Risques Est-il concerné par
des risques naturels ?

Engendre-t-il des
risques sanitaires ?
Est-il concerné par
des risques
sanitaires?

Engendre-I-il des
déplacements/des
tratics

Est-il source de
bruit?
Est-il concerné par
des nuisances
sonores?

*H
j

F

Nuisances

L --
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Emissions

Engendre-t-ï! des
odeurs?
Est-il concerné par
des nuisances
olfactives?

Engendre-t-il des
vibrations 7

Est-i! concerné par
des vibrations?

Engendre-t-il des
émissions lumineuses
7

Est-il concerné par
des émissions
lumineuses?

Engendre-t-i! des
rejets dans roir?

Engendre-t-il des
rejets liquides ?
Si auL dons que!
milieu ?

Engendre-t-i! des
effluents ?

Engendre-t-il la
production de
déchets non
dangereux. merles,
dangereux?

••.•• .;—.. .‘*‘ ‘t

‘j

.

- .4
. -

.

‘Jj”

. .

——-— - .. ..
-

I,

s

J

r

1

J
I

,1
‘41
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Patrimoine /
Cadre de vie
/ Population

Est-ii susceptible de
porter otteinte au
patrimoine
architectural.

Engendre-t-il des
modifications sur les
activités humaines
(agriculture,
sylviculture,
urbanisme,
aménagements).
notamment l’usage
du sol?

z: z: z z. zzzzzz:zzzz zzzz: -

• culturel,
archéologique et
paysager?

Cette petite surface de terres agricole ne pourra plus être exploité pour son
potentiel agronomique, mais le sera pour faire évoluer l’exploitation et
remplacer les très vieux bâtiments existant qui se trouve être trop petit,
inutilisable et beaucoup trop cher d’entretien.

6.2 Les incidences du projet Identifiées ou 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets existants ou
approuvés?

Oui LI NonLJ Si oui, décrivez lesquelles

6.3 Les Incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature transtronflère?

Oui D NonEJ Si oui, décrivez lesquels
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.4 Description, le cas échéant des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précIsIon, il vous est possible de joindre
une annexe traitant de ces éléments):

La couleur de bardage du bâtïment as été modifié pour répondre au PLU de la commune de Coulanges et ainsi
s’intégrer au mieux dans le paysage. Ce projet se trouve très isolé de la commune, est est accessible uniquement par un chemin
communale très très peu fréquenté. La ferme avoisinante nous appartient mais malheureusement n’est plus fonctionnel pour le
matériel actuel. Aucune autre habitation ne pourra avoir vu sur se projet qui se trouve enclavé entre des bois et la plaine.

‘I
7. Auto-évaluation (facultatif)

Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet tasse [objet dune évaluation
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.
Je ne pense pas qu’il soit nécessaire que mon projet fasse l’objet d’une évaluation environnementale, dans la mesure ou il
s’intègre très bien dans le paysage. Aussi il permet un renouveau des anciens bâtiments avoisinant qui sont très vieillissant et
dont l’entretien nous demande trop de frais et trop de temps pour une utilisation qui est très réduite. De plus il sera équipé d’une
toiture photovoltaïque qui permettra de produire de l’électricité renouvelable qui sera injecté sur le réseau.

8. Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé u informations nominatives relatives au maure d’ouvrage ou pétitionnaire n -

— non publié;

2
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1164 000 (iI peut s’agir
d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe)

— Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique des prises
3 de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le
— paysage lointain:

Un plan du projet ou. pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° o). 6C0), b) et c).
4 7°c) b). 9°c), b), c), d), 10°,? 1°c), b). (2°, ?3° 22°, 32, 38°;43°c) et b) de l’annexe à l’article R. 722-2 du D
— code de l’envfrannement un projet de tracé au une enveloppe de lracé: —

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° o), 6°c), b) et c), 7° o), b), 9°c). b), c), d),
70°, 17°c), b), 12°, 73°, 22°, 32, 38°; 43° o) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement:
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2000 et 1/5000. Ce plan
devra préciser l’affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours
d’eau
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les —

6 outres cas. une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est D
susceptible d’avoir des effets.

—
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8.2 Autres annexes volontarrement transmises parle maître d’ouvrage ou pétitionnaire

VeuUiez compléter e tableau ci3oint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les
parties cuxqueUes eUes se rattachent

Objet
ocument de la demande de permWde construire ci-jointe. Qui permet d’apprécierau mieux le projet dans son envirannement

t.Engagement et signature

Je certifie sur l’horneur l’exactitude des renseignements ci-dessus

Fait à Chambon surcisse

Signature

le. 17/04/2018
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